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Coopération entre l'Organisation deE> Nations Unies et l'Agence 
de coopération culturelle et technique 

L'Assemblée générale, 

Ravpelant sa résolution 33/18 du 10 novembre 1978, par laquelle elle a accordé 
le statut d'observateur à l'Agence de coopération culturelle et technique, 

Rappel~nt la décision 190 (LXI) du Conseil économique et social, en date du 
5 août 1976, par laquelle le Conseil a admis l'Agence de coopération culturelle 
et technique à participer à titre spécial aux deliberations du Conseil concernant 
les questions relevant de son domaine d'activité, 

Prenant note avec satisfaction du désir exprimé par l'Agence de coopération 
culturelle et technique d' è~~olir une coopération étroite avec l'Organisation des 
Nations Unies dans tous les domaines d'intérêt commun, notamment la formation, la 
lutte contre la désertification, la science et la technique au service du dévelop
pement, les énergies nouvelles et renouvelables, et la coopération technique entre 
pays en développement, 

Reconnaissant l'importance de ces secteurs, 

1. Se felicite de la participation de l'Agence de coopération culturelle et 
technique aux travaux de l'Organisation des Nations Unies dans les domaines 
d'intérêt commun; 
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2. Reconnaît la nécessité de renforcer la coopération entre l'Organisation 
des Nations Unies et l'Agence de coopération culturelle et technique; 

3. Prie le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, en 
collaboration avec le Secrétaire général de l'Agence de coopération culturelle 
et technique, d'examiner des propositions émanant de ce dernier et visant ~ 
renforcer la coopération entre l'Organisation des Nations Unies et l'Agence 
et de présenter un rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa trente-
septième session. . 


